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Article 25 – SURVEILLANCE DES BENEFICIAIRES HOSPITALISES 
 

    § 4. Les prestations n°s 220135 - 220146, 239035 - 239046, 244252 -
244263, 300252 - 300263, 460154 - 460165, 460176 - 460180, 460191 -
460202, 460235 - 460246, 460250 - 460261, 460272 - 460283, 460294 -
460305, 469416 - 469420, 469431 - 469442, 469453 - 469464, 469475 -
469486, 469490 - 469501, 469512 - 469523, 469534 - 469545, 471553 -
471564, 471715 - 471726, 471796 - 471800, 472194 - 472205, 472356 -
472360, 472393 - 472404, 472415 - 472426, 472452 - 472463, 473056 -
473060, 473130 - 473141, 474036 - 474040, 474095 - 474106, 474132 -
474143, 474154 - 474165, 474191 - 474202, 474213 - 474224, 474250 -
474261, 474272 - 474283, 474294 - 474305, 474331 - 474342, 474353 -
474364, 474390 - 474401, 475075 - 475086 et 477190 - 477201 peuvent 
être portées en compte par tout médecin spécialiste ou candidat-
spécialiste de garde répondant au prescrit du § 3, lorsqu'elles sont 
effectuées dans les conditions prévues à l'article 26, § 5.  
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Article 25 - SURVEILLANCE DES BENEFICIAIRES HOSPITALISES 
 

    § 1er. Honoraires de surveillance du bénéficiaire hospitalisé, quelle que soit 
la qualification du médecin auquel ils sont dus:  

  …    
      
   597660 Honoraires pour la concertation pluridisciplinaire au sein de 

la section hospitalière sous la supervision du médecin 
spécialiste en psychiatrie accrédité, pour un adulte 
hospitalisé dans un service T, avec rapport C 75 +

     Q 30
  …    
    A cette concertation pluridisciplinaire portant les numéros d'ordre

« 597645 » et « 597660 » participe, outre le médecin spécialiste en 
psychiatrie ou et le praticien de l'art infirmier, au moins un collaborateur 
ayant une des qualifications suivantes : psychologue, assistant social,
praticien de l'art infirmier en santé communautaire, ergothérapeute ou 
kinésithérapeute.  

  …    
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Article 25 - SURVEILLANCE DES BENEFICIAIRES HOSPITALISES 
 

    § 2. a) 1° Les honoraires de surveillance journalière dus pour une période 
déterminée se calculent à partir de la 1ère journée d'hospitalisation 
remboursée quel que soit le service ou la section où le bénéficiaire est 
initialement admis.  

  …    
    4° A l'exception des prestations 596525, 596540, 597645, 597660, 

597682, 597726, 597741, 597785, 598581, 599045, 599060, 599082, 
599104, 599303, 599443, 599465 et 599970-599981 les prestations 
concernant les honoraires de surveillance figurant dans le présent article 
ne sont pas cumulables entre elles. Une seule de ces prestations peut être 
portée en compte par jour.  

      
 


